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Signalement habitat insalubre ou dangereux

Est insalubre tout immeuble, bâti ou non, vacant ou non, dangereux pour la santé des occupant·e·s ou des
voisin·e·s du fait de son état ou de ses conditions d’occupation.

Les lieux pouvant être déclarés insalubres

Les logements (appartements ou maisons)
Les immeubles en mono ou copropriété
Les hôtels

En cas de besoin, vous pouvez télécharger ce modèle de courrier à envoyer au bailleur.

Contact

Service communal d’hygiène et de santé (SCHS)

42 rue Cauchy 94110 Arcueil
 01 71 56 03 67

https://www.arcueil.fr/wp-content/uploads/2022/11/modele-lettre-constat-logement-insalubre.docx
https://www.arcueil.fr/directory_contact/service-communal-dhygiene-et-de-sante-schs/
https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil
https://www.google.fr/maps/search/42+rue+Cauchy+94110+Arcueil

